
Oui l’argent pour les besoins  
de la population, pas pour la guerre

Pour une ville accessible à tous 
Une municipalité doit protéger la population, à commencer pour les plus fra-
giles, les travailleurs, les jeunes et leurs familles.
Au moment où Macron veut nous entrainer dans la guerre de Trump contre 
l’Iran en envoyant le porte-avion Charles de Gaulle en Méditerranée, nous 
vous proposons de nous regrouper sur cette idée simple, l’argent doit aller 
aux services publics, pas à la guerre.
Nous combattrons contre toutes les coupes dans les budgets de l’école, du 
logement, de la culture, de l’aide sociale, nous nous opposerons aux hausses 
des tarifs des services publics et des impôts. 
Les services publics doivent être accessibles à tous et moins chers. Des 
services aussi essentiels que l’eau et les cantines scolaires ont été privati-
sées au profit de multinationales comme Véolia ou Elior. Ils doivent revenir 
en régie publique.
Notre municipalité ne doit pas se faire le relais de la politique de misère du 
gouvernement, quel qu’il soit, mais défendre les services publics et la popu-
lation, organiser la mobilisation de la population pour défendre ses droits.

Voter et faites voter pour la liste ouvrière,  
conduite par Jack LEFEBVRE

 
PRENEZ LE PARTI DES TRAVAILLEURS

Je souhaite prendre contact avec le Parti des Travailleurs
Nom ……………………………..................………………. Prénom ……......………………………………………….
Adresse …………………..............…………………………………………………………………………………………
Téléphone  ⎢
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⎥  mail ………………........................…………………………………….

A retourner à jacklefebvre1@free.fr  
Retrouvez nous aussi sur : parti-des-travailleurs-78.fr 

Soutien financier : chèques à l’ordre de Nabil Kaci, mandataire financier de Jack Lefebvre
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Elections municipales  
à Mantes-la-Jolie 

les 15 et 22 mars 2026

Comment voter le 15 mars :  Les bureaux de vote sont ouverts de 8 h à 20 h. Vous pouvez vous y présenter avec une pièce d’identité  et 
votre carte d’électeur. Si vous avez perdus votre carte d’électeur vous pouvez voter en présentant une pièce d’identité, une attestation 
vous serez délivrée. Vous avez reçu notre profession de foi par courrier. Vous trouverez nos bulletins de vote dans chaque bureau de vote.


